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Le premier objectif de Médiane Sup est de faire réussir ses élèves aux concours d’entrée dans les écoles d’ingénieurs marocaines et françaises, chacun au meilleur de ce qu’il pourra donner. La réalisation de cet objectif passe par l’approfondissement des apprentissages antérieurs et la culture des capacités de travail personnel, de raisonnement, de jugement, de communication, de travail en équipe et de prise de responsabilité. A cette œuvre collaborent les professeurs et autres personnels de l’établissement, les élèves et leurs parents.  
La réussite des classes préparatoires exige de l’élève une attention soutenue pendant les cours, une régularité absolue et une grande rigueur dans le travail. Le présent règlement pourra paraître rigoureux, il est cependant conçu pour placer l’élève, qui s’y conforme, dans les conditions optimales de réussite. Conformément aux textes régissant le fonctionnement des classes préparatoires, il sera tenu compte de la ponctualité et de l’assiduité des élèves lors des différentes évaluations. 
Un suivi personnalisé sera assuré à chaque élève par son professeur tuteur (nommé en début de l’année scolaire). Un soutien scolaire sera proposé gracieusement aux élèves qui en auraient besoin.   
Conditions d’admissions à Médiane Sup
Article.1 : L’accès aux filières MPSI et MP de Médiane Sup est ouvert aux candidats dont les dossiers ont été sélectionnés par la commission pédagogique de l’établissement. L’inscription dans une filière n’est définitive qu’après constitution d’un dossier administratif, signature de ce règlement intérieur et règlement des frais d’inscription et de scolarité.   
Article.2 : Règlement des frais d’inscription et de scolarité.

L’année scolaire comporte 10 mois d’activités (septembre à juin), elle organisée en trois trimestres. Deux formules sont proposées pour le règlement des frais d’inscription et de scolarité :

2-1  1ère  formule : Les frais d’inscription sont réglés au moment de l’inscription. Les frais de scolarité sont réglés en trois tranches : début septembre (4 mois), début janvier (3 mois) et début avril (3 mois). 

2-2 2ème  formule : Règlement de l’ensemble des frais (inscription et scolarité) en une seule fois à l’inscription. Cette formule donne lieu à une réduction de 10%.    

Article.3 : L’inscription à la filière MPSI (1ère année) est réservée aux titulaires d’un baccalauréat scientifique national ou équivalent satisfaisant aux conditions du ministère de tutelle (moins de 21 ans et baccalauréat récent). 

Article.4 : L’inscription à la filière MP (2ème année) est réservée aux élèves de MPSI admis en MP et à ceux ayant été inscrits en MP dans un autre établissement public ou privé âgés de moins de 23 ans au 31 décembre de l’année en cours.     
Article.5 : La commission pédagogique est constituée du Directeur administratif et pédagogique de l’établissement, président de la commission et des enseignants de la filière. 
Conditions générales d’accueil des élèves
Article.6 : Une carte scolaire est délivrée à tout élève régulièrement inscrit, elle devra être présentée à toute demande formulée par les personnels de l’établissement.
Article.7 : L’accès à l’établissement en dehors des heures normales des cours est réglementé. Un affichage renseigne les élèves sur les possibilités et conditions d’accès.
Article.8 : Médiane Sup est un établissement de formation et d’éducation. Les élèves sont tenus de s’y présenter en tenue correcte et d’y observer les règlements appliqués dans les lieux publics. Nous nous réservons le droit de faire une observation sur une tenue non appropriée, voire de renvoyer un élève se changer.  Chaque élève est responsable du matériel mis à sa disposition. Toute dégradation constatée pourra entraîner des sanctions et les frais occasionnés facturés au tuteur. Il est notamment interdit aux élèves :

· de fumer dans l’enceinte de l’établissement ;
· d’introduire dans l’établissement les objets et produits nocifs ou dangereux (alcools, drogues, stupéfiants, etc.) sous peine de renvoi immédiat ;
· d’user des téléphones portables et appareils de musique dans l’enceinte de l’établissement (type baladeurs MP3).
Article.9 : L’accès à la salle multimédia est réglementé. L’Internet est réservé aux recherches directement liées au travail scolaire (pas de messagerie personnelle ou de consultations de sites, sans lien avec les activités scolaires). 

Article.10 : Il est recommandé de ne pas avoir en classe d’objets de valeur, ni de bijoux. L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte.

Article.11 : Le planning annuel des activités scolaires est conforme à celui des CPGE publics. Un planning spécial peut cependant être organisé pour les élèves de la filière MP afin de leur permettre une bonne préparation des concours. 
Article.12 : Assiduité
L’assiduité des élèves à toutes les activités pédagogiques est obligatoire, les élèves sont notamment tenus :  
· de s’y présenter aux horaires indiqués par les emplois de temps ou ceux convenus avec leurs professeurs.  
· d’apporter les équipements et le  matériel de travail exigé par leurs professeurs (blouse, calculatrices, etc.).

Article.13 : Retards 

13-1 Les séances de cours durent généralement deux heures :

· Le matin de 8h à 9h55 et de 10h10 à 12H

· L’après midi de 14H à 15H55 et de 16H10 à 18H
Les horaires des différentes activités sont portés à la connaissance des élèves par voie d’affichage.
13-2 Une exactitude rigoureuse est demandée aux élèves. Afin de ne pas perturber le cours, l’élève qui arrive en retard ne doit pas tenter d’y accéder.
13-3 Si le retard concerne une interrogation écrite ou orale, l’examinateur peut accepter ou refuser l’accès à l’élève. Dans la mesure où l’accès est refusé, la note zéro lui est attribuée et son retard est comptabilisé comme une absence non justifiée.
Article.14 : Absences
14-1 Est considéré absent tout élève qui n’assiste pas à un cours, un TP, un devoir surveillé, une interrogation orale ou toute autre activité pédagogique organisée sans avoir au préalable prévenu l’administration et le/les professeur(s) concerné(s) et obtenu leur accord.   
14-2 La production d’un certificat médical pour justifier une absence, n’est prise en compte que s’il s’agit d’une urgence ou alors d’une consultation médicale programmée pour laquelle une autorisation de l’administration a été donnée.

14-3 En cas d’absence pour force majeure comme la maladie, un certificat médical doit être déposé à l’administration dans les 48 heures suivant le départ en congé de maladie.  
14-4 Une absence aux séances de formation précédant une épreuve de contrôle continu entraînera l’annulation de celle-ci.

14-5 En cas d’absence non justifiée à un devoir surveillé, à une interrogation écrite ou orale, la noté zéro est attribuée à l’élève. 

14-6 En cas d’absence justifiée à une épreuve de contrôle continu le professeur responsable pourra convoquer l’élève absent à une épreuve écrite ou orale de remplacement. 

14-7 A la fin de chaque cours, les professeurs sont tenus de transmettre à l’administration la liste des absences. Cette dernière se devra de les enregistrer et de les comptabiliser.

14-8 Les professeurs tiennent et conservent un fichier des absences constatées.
14-9 Le conseil de classe statuera sur le cas des élèves s’étant absenté à un nombre suffisant de devoirs surveillés.
14-10 Si au cours d’un même trimestre le nombre d’absences non justifiées d’un élève devient trop important (y compris celles conséquentes au retard ou à un renvoi de la classe), il est prévu les sanctions suivantes :
· après deux absences, l’élève recevra un avertissement oral,
· après trois absences l’élève recevra un avertissement écrit qu’il signera et qui sera transmis à son représentant légal,
· après un total de cinq absences l’élève est exclu des cours pendant deux jours,
· après cinq absences supplémentaires, l’élève sera exclu des cours pendant une semaine,
· au-delà un conseil de classe statuera sur son cas ; 

14-11 en cas d’exclusion à durée déterminée, l’élève est néanmoins tenu de se présenter aux interrogations écrites et orales sous peine d’y prendre la note zéro. 

Article.15 : Les Conseils de classes 

15-1 Le conseil de classe, constitué du Directeur administratif et pédagogique, président et de l’ensemble des professeurs de la classe se réunit à la fin de chaque session. Les décisions du conseil de classe sont prises par consensus faute duquel il est procédé au vote. Aucun membre n’a le droit de veto ; faute du consensus les votes des professeurs des sciences mathématiques et physiques sont prépondérants. 

15-2 Deux élèves, élus par leurs pairs en début d’année scolaire, peuvent assister au conseil de classe sans prendre part au vote.

15-3 Le conseil de classe traite de toutes les questions pédagogiques et disciplinaires, il élabore un relevé des activités et du comportement de chaque élève. 

15-4 Le conseil de classe décide des sanctions appropriées prévues dans ce règlement. Il pourra également décider de l’exclusion définitive de l’élève en cas de faute grave.
15-5 Le conseil de classe du troisième trimestre a plus particulièrement pour fonction de délibérer sur le passage de la première année à la deuxième année, du redoublement en deuxième année et ce conformément à l’article 11 de l’arrêté ministériel 455.02 du 17 Joumada I (5 juillet 2004) et de la réorientation des élèves éventuellement. Le redoublement de la deuxième année n’est pas un droit, il est décidé par le conseil de classe, souverain, sur la base du travail, de l’assiduité et du comportement de l’élève au cours de l’année scolaire. L’élève qui ne se présente pas au concours commun ne sera pas autorisé à redoubler.   

Article.16 : En cas d’exclusion définitive de l’élève, prononcée par le conseil de classe, le contrat est résilié et aucun remboursement ne pourra être exigé.

Article.17 : En cas d’abandon des études, l’établissement ne procédera à aucun remboursement.

Article.18 : Est considéré comme abandon des études toute absence non justifiée de plus de 15 jours.   
Article.19 : Tout trimestre entamé est entièrement dû à l’établissement.
Article.20 : L’établissement se réserve le droit de porter des modifications à ce règlement à chaque fois qu’il le jugera utile. Toute modification sera portée à la connaissance des intéressés en début d’année scolaire. 

Article.21 : Une copie de ce règlement est affichée dans l’enceinte de l’établissement.
Article.22 : Une copie de ce règlement est délivrée à chaque élève nouvellement inscrit à l’établissement.
Article.23 : Les éventuels litiges seront réglés à l’amiable faute de quoi seul le tribunal de la ville d’Oujda est compétent pour statuer.
Article.24 : Cette copie du règlement tient lieu d’engagement, une fois signée par l’élève et son tuteur et remise à l’établissement.
Lu et approuvé
Nom et prénom du père ou du tuteur : 
……………………………………………………………….
Signature légalisée par les autorités compétentes : 
Nom et prénom de l’élève : ………………………………..……………………………….
Signature légalisée par les autorités compétentes : 
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